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LE MOT  DU  MAIRE  

 Chers amis,  

Au nom du conseil municipal, je suis heureux et honoré de vous présenter nos v ïux de santé et 

de prospérité pour cette nouvelle année.  

2020 fut perturb®e par la crise sanitaire s®vissant toujours actuellement. Elle nous a contraint ¨ annuler tou-

te une série de manifestations publiques ou privées, au désespoir de tous.  

Apr¯s des semaines dõatermoiements, je profite de ce moment pour vous remercier, au nom de tout le conseil 

municipal, de la confiance que vous nous avez accord®e lors de lõ®lection municipale de juin dernier et je tiens 

¨ saluer lõaction men®e par Jean-Marie SALVETAT durant toutes ces années auprès de nous tous.  

Notre programme, comme vous avez pu le lire, est ambitieux et nous ferons tout pour le réaliser et vous sa-

tisfaire.  

Lors des premiers conseils municipaux de ce nouveau mandat, jõai souhait® mettre en place un certain nom-

bre de commissions o½ chaque conseiller a pu prendre place et ainsi °tre ¨ lõinitiative des d®cisions. Ces com-

missions, dont celles des espaces verts, des a´n®s, de la jeunesse, des travaux, du CoteauxõBus, de la communi-

cation et de lõadressage ont pu entamer et m°me r®aliser certains de leurs projets. Concernant lõadressage, la 

commande des plaques de rue et des num®ros est pass®e, nous vous informerons en d®but dõann®e des condi-

tions de réalisation de cette opération. Depuis le mois de juin, les travaux se sont succédés :  

- Pose dõun parquet dans la classe de maternelle et installation de placards de rangement 

- Mise en accessibilit® de lõ®cole en fa­ade 

- Réaménagement des espaces verts et de la haie du cimetière de Chavagnac  

- Réparation de la fuite sur la toiture du Four des Mothes  

- Remise en état du Chemin de la Chanal  

- Pose de marches en béton dans le cimetière de Grèzes  

- Enfouissement des réseaux électriques, eau et téléphonie sur la route du Bicaire à La Planche  

- Mise en place de feux "r®compense" dans le bourg de Chavagnac  

- Pose de deux bâches à incendie  

- Travaux de voirie  

Les travaux concernant notre ®cole d®buteront au printemps, pour se terminer nous lõesp®rons, avant la ren-

trée de septembre 2021.  

La période ayant suivi le premier tour des élections et plus particulièrement le confinement, a perturbé nos 

vies et plus encore celles de nos commerçants directement impactés. La décision de généraliser le port du mas-

que allait rapidement poser des probl¯mes pour sõen procurer. Plusieurs personnes ont alors d®cid® spontan®-

ment de fabriquer artisanalement suffisamment de masques pour en fournir à chaque habitant de notre com-

mune. Je tiens à les remercier au nom de tous pour leur réactivité et leur solidarité.  

Les protocoles instaurés lors des derniers mois ont nécessité une réorganisation du personnel travaillant dans 

notre école. Je les remercie pour leur disponibilité. Je souhaite également remercier nos secrétaires et notre 

employé municipal qui ont dû remplacer ou compléter les effectifs, en collaboration avec nos enseignants dont 

les conditions de travail ont été chamboulées. Merci à tous.  

Le Telethon habituellement organisé à Grèzes ne pouvant se faire en raison du contexte sanitaire une tombola 

a été organisée et nous a permis de récolter 490 ú revers®s ¨ lõAssociation Fran­aise contre la Myopathie. 

Merci ¨ nos commer­ants Eric et Thibaud ainsi quõ¨ Vanessa qui ont particip® activement ¨ la vente de tic-

kets; un remerciement également à tous ceux qui nous ont fourni les lots composant le panier garni.  

Les décisions prises par nos dirigeants, souvent déconnectés des réalités du terrain, laisseront des traces irré-

versibles dans la vie de beaucoup de commerçants et artisans obligés de ralentir et même de stopper leur acti-

vité.  

Nos associations ont ®t® priv®es de toute manifestation, cela nous manqueé Esp®rons que tout reviendra 

dans lõordre dõici lõ®t® prochain. La campagne de vaccination va d®buter dans notre pays, mon devoir est de 

vous inciter ¨ vous faire vacciner pour combattre cette pand®mie. Dans lõattente, je me joins au conseil mu-

nicipal pour vous souhaiter le meilleur.  

Prenez soin de vous.  

            Jean -Marie CHANQUOI  



DECHETTERIES  

CONDAT SUR VEZERE  

SAINT PANTALEON DE LARCHE  

Du Lundi au Samedi:  9h00 à 12h00  -  14h00 à 18h00 

LE  CONSEIL  MUNICIPAL  

Le Maire  

   Jean-Marie CHANQUOI  

INFORMATIONS PRATIQUES  

Conseiller  

   Cyril BOUQUIER  

Conseiller  

   Christophe FRERE   

Conseiller  

   St®phane GARGAUD 

Conseillère  

   Catherine LAFORGUE  

Conseillère  

   Sylvie LAGRANDCOURT  

Conseillère  

   C®cile LAVAL 

Conseillère  

   Anne -Sophie MONTENERO  

1Á Adjoint 

   Alain TAVET  

2Á Adjoint 

   Jean Claude SERRE  

3Á Adjoint 

   Michel TOCHEPORT  

4Á Adjoint 

   Annie MARTY  

 5Á Adjoint 

   Jean-Claude LAVAL   

Conseillère  

   Corine ROUSSEL  

Conseillère  

   C®line SELVES  

Conseillère  

   Kristel THIRRION  

Conseillère  

   Aur®lie TOCHEPORT-
BERRIER 

Conseiller  

  Alain VEDRENNE  

Conseillère  

   Nad¯ge VILLEMUR  

MAIRIE  
 

Lundi - Mardi - Vendredi   8h45-12h30  - 13h30-17h00   Tél.:  05 53 51 08 61 
Jeudi      8h45-12h30       
Samedi                     8h30-11h30   

mairie -les-coteaux -perigourdins@orange.fr  

AGENCE POSTALE   

Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi           8h45 -11h45 Tél.: 05 53 51 00 00 
Samedi              9h00-11h30 

 

Terrasson:  

05 61 80 09 02  

Bergerac:  

05 53 24 04 24 

 

 

Accueil distributeur:  0 970 831 970 

Raccordements:  0 970 831 970 

Dépannage:  0 972 675 024 

URGENCES  

Pompiers     

   (  112  ou 18  

Samu      

   ( 112  ou 15  

Police Secours   

   ( 112  ou 17  

Gendarmerie de Terrasson

  ( 05 53 51 71 60  

https://www.google.fr/search?sxsrf=ALeKk02XPXEDcwG7b7H6qg7dBubLB9tZVQ:1609335606083&source=hp&ei=jnnsX9rHEqGYlwTEvLeYBQ&q=veolia%20terrasson%20lavilledieu&oq=V%C3%A9olia+terrasson&gs_lcp=CgZwc3ktYWIQARgBMgIIADIGCAAQFhAeMgYIABAWEB4yBggAEBYQHjIGCAAQFhAeMgYIABAW


SITE  INTERNET  
Le site internet municipal est en ligne depuis près de 3 

ans. Pour ceux qui n'en auraient pas encore pris 

connaissance, pour le consulter copiez le lien ci -dessous 

puis recopiez -le dans la fenêtre de votre navigateur :  

www.lescoteauxperigourdins.fr    sans espace, ni accent 

é  et n'oubliez pas de l'enregistrer dans vos favoris. 

Ce site sert avant tout à présenter notre commune: sa 

situation géographique, son histoire, son patrimoine 

mais également son école et ce que nous appelons ses 

Forces Vives c'est -à-dire ses commerçants, ses 

artisans, ses praticiens, ses producteurs agricoles, ses 

hébergements ainsi que ses nombreuses associations ! 

Vous serez surpris, si vous ne l'avez déjà constaté, de 

découvrir le choix important qui vous est proposé ainsi 

que la qualité de leurs prestations.  

Il sert également à relayer les informations 

municipales: la présentation du conseil municipal, les 

diverses commissions ainsi que les comptes -rendus des 

séances, les arrêtés, les démarches administratives, les 

informations et tarifs divers, é 

Il permet à la municipalité et aux différentes 

associations de communiquer sur leurs différentes 

actions et sur les cérémonies ou festivités à venir.  

Vous possédez un document historique, 

pratique, un ancien bulletin municipal, de vieilles 

photos, é une information pouvant int®resser 

les habitants de notre commune: n'hésitez pas à 

nous en faire part. Nous nous ferons un plaisir 

de les publier. Vous avez pris une photo de nos 

Coteaux: transmettez -là nous et elle viendra 

rejoindre les nombreuses photos déjà publiées 

sur la deuxième page du site !!!  

Nous vous invitons donc à vous rendre sur ce 

site qui est régulièrement mis à jour et ... à nous 

faire parvenir toutes remarques constructives 

qui permettraient de le rendre encore plus 

fonctionnel et convivial.  

Bonne navigation ...  

La commission "Communication"   

 

La fibre arrive é !!! 

Elle sera commercialisable avec lõensemble des op®rateurs au printemps 2021. 



Communauté de Communes du Terrassonnais 

en Périgord Noir Thenon Hautefort  
Pôle des Services Publics  58, avenue Jean Jaurès  

24120 Terrasson - Lavilledieu  

(   05 53 50 96 10  

Courriel: contact@cctth.fr Ï Site: cc - terrassonnais - thenon- hautefort.fr  

Elle est issue de la fusion de la Communauté de Communes Causses et Vézère, de la Communauté 

de Communes du Pays de Hautefort et de la Communauté de Communes du Terrassonnais.  

Ce nouvel ensemble comprend 37 communes, soit une population municipale de 22 443 habitants 

au recensement de 2020, sur un territoire de 568,73 km².  

Nous avons 1 représentant au sein du Conseil Communautaire: Jean -Marie Chanquoi.  

Lõorganisation politique de la CCTPNTH se compose dõun Pr®sident et de 12 Vice-présidents, 

auxquels sõajoutent 6 repr®sentants des autres communes pour former un bureau de 19 

membres. 

Le Président  

M. Dominique BOUSQUET  

Les Vice - Présidents  

Les Vice-présidences sont au nombre de 12. Les Vice -présidents reçoivent délégation de 

fonctions du Président. Chacun porte et anime une commission communautaire ou une instance 

spécifique :  

M. Roland MOULINIER  : Budget et finances, Politique de Sant® 

M. Jean - Jacques DUMONTET  : Administration g®n®rale, Action sociale, transition ®cologique 

(PCAET - ®nergies renouvelables) 

Mme Francine BOURRA  : £conomie 

M. Dominique DURAND  : Tourisme  

M. Lionel ARMAGHANIAN  : R®seaux, travaux, services 

M. Bertrand CAGNIART  : Urbanisme  

M. Stéphane ROUDIER  : Politiques contractuelles, GEMAPI SMBVV, grand Site Vall®e V®z¯re 

Mme Régine ANGLARD  : Culture, Politique Enfance -Jeunesse 

M. Claude SAUTIER  : Communication, Transports scolaires, Politique sportive  

M. Jean - Marie CHANQUOI  : Agriculture, Conduite des travaux sur les cantons de Terrasson 

et de Thenon  

M. Daniel BARIL  : Habitat, Logement - OPAH, ORT  

Le Bureau  

Les 19 membres du Bureau ont pour fonction de déterminer, après étude en commissions, les 

orientations stratégiques de la collectivité afin de définir des propositions au Conseil 

Communautaire. Les six délégués membres du bureau sont : Mmes Élodie REBEYROL (Centre 

social - Maison des Services Au Publics d'Hautefort) et Nicole DUBREUIL - RAVIDAT (Centre 

social - Maison des Services Au Publics de Thenon), M. Jean BOUSQUET, M. Frédéric 

GAUTHIER, M. Jean - Yves VERGNE. 

Le Conseil communautaire  
Les 58 conseillers se réunissent au minimum une fois tous les 2 mois. Le Conseil Communautaire 

est lõinstance qui vote les d®lib®rations ¨ lõordre du jour, il d®tient donc le pouvoir d®cisionnaire. 

Le nombre de sièges par commune est calculé en fonction de la population selon une répartition 

"de droit commun ". 

tel:+33553509610


Liste des communes faisant partie de la communauté de communes.  

 - AJAT, AURIAC -DU-PÉRIGORD, AZERAT, BADEFOLS D'ANS, BARS, BEAUREGARD -

DE-TERRASSON, BOISSEUILH, CHÂTRES, LES COTEAUX PÉRIGOURDINS, CHOURGNAC, 

CONDAT-SUR-VÉZÈRE, COUBJOURS, FOSSEMAGNE, GABILLOU, GRANGES D'ANS, 

HAUTEFORT, LA BACHELLERIE, LA CASSAGNE, LA CHAPELLE -SAINT -JEAN, LA 

FEUILLADE, LADORNAC, LE LARDIN -SAINT -LAZARE, LIMEYRAT, MONTAGNAC 

D'AUBEROCHE, NAILHAC, PAZAYAC, PEYRIGNAC, SAINT -RABIER, SAINTE -EULALIE -

D'ANS, SAINTE -ORSE, SAINTE -TRIE, TEILLOTS, TEMPLE -LAGUYON, TERRASSON-

LAVILLEDIEU, THENON, TOURTOIRAC, VILLAC.  

Ses Compétences.  

 - Am®nagement de lõespace pour la conduite dõactions dõint®r°t communautaire; sch®ma de 

coh®rence territoriale et sch®ma de secteur; plan local dõurbanisme, documents dõurbanisme. 

 - Actions de d®veloppement ®conomique. Zones dõactivit®s; politique locale du commerce; 

promotion du tourisme.  

 - Am®nagement, entretien et gestion des aires dõaccueil des gens du voyage et des 

terrains familiaux locatifs.  

 -  Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations.  

 -  Collecte, traitement et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés  

 - Protection et mise en valeur de lõenvironnement et soutien aux actions de ma´trise de la 

demande dõ®nergie. 

 - Politique du logement et du cadre de vie.  

 -  Construction ou am®nagement, entretien et fonctionnement dõ®quipements culturels, 

sportifs et dõenseignement pr®®l®mentaire et ®l®mentaire dõint®r°t communautaire. 

 - Action sociale dõint®r°t communautaire. 

 - Assainissement des eaux usées.  

 - Création et gestion de maisons de services au public.  

 -  Aménagement numérique. 

Certaines compétences de la CCTPNTH sont assurées par des structures « satellites » 

disposant dõune personnalit® juridique propre  

¶ Le C.I.A.S.T. (Centre Intercommunal dõAction Sociale) dont lõorgane ex®cutif est son conseil 

dõadministration, pr®sid® par le Pr®sident de la CCTPNTH. Il comporte, en outre, 8 membres 

élus communautaires ainsi que 8 membres qualifiés nommés par le Président.  

¶ LõOffice de Tourisme communautaire est lui structur® sous forme associative avec pour 

organe ex®cutif un conseil dõadministration dont la composition a ®t® fix®e par d®lib®ration 

avec un coll¯ge dõ®lus comportant 16 membres et un coll¯ge de socioprofessionnels de 21 

membres. 

La Communauté de communes qui a désormais la compétence 

urbanisme va mettre en place le P.L.U.I. (Plan Local dõUrbanisme 

Intercommunal). La tendance est de regrouper les nouvelles 

habitations près des anciennes et à proximité des réseaux existants.  

   Certains terrains, aujourdõhui constructibles risquent de ne plus 

lõ°tre ¨ la r®daction du nouveau P.L.U.I.. 



DIVERS TRAVAUX REALISES SUR LA COMMUNE  

Cr®ation dôescaliers au cimeti¯re de Gr¯zes. 

Reprise dôaffaissement du chemin de la Chanal 

Accès à des habitations au Bois de Bigeat 

Renouvellement du 
parterre à côté de la 

mairie Réparation du toit en lauzes du Four à pain des Mothes 

Remplacement de la haie au cimetière de Chavagnac 

Démoussage du toit 
de la "Maison du 
Peuple" à Grèzes 

Mise en place de 2 b©ches dôincendie ¨ La Cussol et ¨ La 
Planche 

Mise en place de feux "Récompense" à Chavagnac. 
Présentez-vous devant eux à 30 km/h et ils passeront 

automatiquement au vert. 

R®novation dôune salle de classe 

Mise en accessibilit® de lô®cole 





 

L'école de Chavagnac dans le RPI  Ladornac - Les Coteaux Périgourdins  

Le RPI (Regroupement P®dagogique Intercommunal) regroupe deux ®coles pour accueillir les enfants de la maternelle 
au CM. Il est géré par le SIVOS et les communes. 

En 2020/21. 

CHAVAGNAC  (Les Coteaux P®rigourdins) :  Direction : Sandrine BODIN          05 53 51 35 93 

 TPS / PS :  Delphine VILLEMUR aid®e par H®l¯ne BOULANGER  ce0240763z@ac-bordeaux.fr  

MS/ GS :  Sandrine BODIN aid®e par Patricia TRIVIER le matin 

CE1 / CE2 :  Fran­ois Le BERRE 

LADORNAC  :  Direction : Corinne REGNIER     05 53 51 00 11  

CP :    Corinne REGNIER                                                               ecole.ladornac@wanadoo.fr   

CM1 / CM2 :  Caroline LARAMADE   

Nos écoles sont passées au rythme des 4 jours de classe depuis la rentrée 2018.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La scolarisation dès 2 ans.  

Depuis quelques années, l'obtention d'un 5ème poste sur le RPI permet, outre des effectifs moins chargés dans les 
classes, l'accueil des enfants dès 2 ans en Toute Petite Section. Ces derniers peuvent faire leur rentrée dès septembre 
s'ils sont prêts ou plus tard dans l'année (jusqu'en janvier) en accord avec l'équipe enseignante. Se renseigner auprès de 
la directrice (Sandrine BODIN). 

De nombreux projets p®dagogiques mis en suspens ou annul®s ¨ cause de lôactualit® sanitaire - Malgré tout  

 ̧ Salon du livre "Lecteurs en herbe" avec les écoles du secteur en octobre. 

Ce dernier a été annulé mais les auteurs et illustrateurs sont quand même venus rencontrer les élèves. A Chavagnac 
Malika Doray a montré son travail aux maternelles et Mickaël El Fathi a rencontré les CE1/ CE2. 

De plus, en collaboration avec notre libraire partenaire « Bulles de papier », les enfants ont pu commander quelques 
albums de ces auteurs ï illustrateurs. 

La prochaine édition aura lieu à Saint Amand de Coly en octobre 2021. 

 ̧  LôAssociation des parents dô®l¯ves a pu organiser une vente de brioches en octobre et une vente de sapins en 
décembre. De plus chaque enfant du RPI a reçu un livre et une sucette en chocolat en cadeau de Noël grâce à ces 
opérations. 

A ce propos, nous remercions vivement les parents qui nous aident régulièrement.  

Les temps périscolaires  

Afin de faciliter la scolarisation des enfants des communes des coteaux, différents services périscolaires 
sont mis à la disposition des parents : 

- Transport scolaire 

- Cantine scolaire 

- Garderie le matin dès 7H et le soir jusqu'à 18H45 

Pour plus de renseignements, s'adresser auprès des mairies ou du SIVOS. 

La pression de la carte scolaire  

Depuis des années, notre RPI craint régulièrement de perdre le 5ème poste au vu de nos effectifs toujours à la limite 
basse. Aussi, il est important que chaque famille qui souhaite inscrire ses enfants dans l'une des écoles se fasse 
connaître en mairie le plus rapidement possible  et prenne ensuite RDV avec la directrice de l'®cole concern®e pour 
finaliser l'inscription. En effet, les prévisions d'effectifs sont remontées à l'inspection dès le mois de novembre et les 
décisions de fermeture-ouverture commencent dès le 1er trimestre de l'année civile.  

Sandrine BODIN  

Modalités d'inscription dans une des écoles du RPI  

Démarches à effectuer  : 

Inscription en mairie  (celle du domicile de l'enfant ou Chavagnac pour les familles domicili®es 

hors RPI) => pièces à fournir  : livret de famille, justificatif de domicile  

Prendre RDV avec la directrice  de l'®cole o½ sera scolaris® l'enfant. 



COMMISSION DES AINES  

 La situation sanitaire a conduit le 

gouvernement  à  prendre  des 

d i s p o s i t i o n s  s a n i t a i r e s  t r è s 

contraignantes pour l'ensemble de la 

population et encore plus pour nos 

aînés. Ces mesures ont pour but de 

faire obstacle au développement de la 

COVID -19. 

 Nous avons conscience que cette 

période qui exige de la rigueur dans vos 

comportements de tous les jours est 

compliquée et très difficile pour vous.  

 Cette commission est composée 

de: Catherine LAFORGUE, Annie 

MARTY, Corinne ROUSSEL et de 

Céline SELVES. 

 Si vous vous sentez isolés, si vous avez besoin d'aides diverses, de services ou si 

vous avez simplement besoin d'échanger: n'hésitez pas.  

Téléphonez à la Mairie  

05 53 51 08 61  

Et nous reviendrons vers vous.  

 Ce confinement doit être également l'occasion de renforcer les liens de solidarité; 

nous vous invitons à échanger avec vos voisins, dans le respect des gestes barrières 

évidemment, pour développer cette entraide tellement nécessaire de nos jours tout 

comme elle l'était par le passé.  

 La Commission des Aînés se veut présente; elle a pleinement conscience qu'aucune 

technologie nouvelle aussi développée soit -elle ne remplacera le contact humain.  

COTEAUXõBUS 

   Le CoteauxõBus prend la 

route pour TERRASSON 

tous les jeudis matins entre 

8h30 et 9h00 avec un retour pr®vu vers 11h45.  

 Il vient vous chercher devant chez vous et vous 

y redépose. 

Pour vous inscrire:  

 Il suffit de contacter la Mairie au  

05 53 51 08 61  

   au plus tard le mardi avant 17h00 . 

 Vous pourrez profiter de ce service pour vos 

différents rendez -vous sur Terrasson: rendez -vous 

m®dicaux, march®, commerces alentours, é 

 Le port du masque est obligatoire.  

 N'h®sitez pas ¨ l'utiliser é   

La Jeunesse  

La commission "Jeunesse" est composée de Cyril BOUQUIER, Nadège VILLEMUR, Cécile 

LAVAL, Kristel THIRRION et Sylvie LAGRANDCOURT. Elle a conscience de lõimportance de 

la jeunesse au sein de notre commune. Afin de dynamiser et dõimpliquer la nouvelle 

génération, nous avons espoir de proposer des activités ponctuelles en groupe, en salle ou en 

plein air, ainsi que de se joindre ¨ la commission des a´n®s au cours de lõann®e. 

Le contexte sanitaire nous a contraint, par prudence, à annuler Halloween et le prix pour la 

maison la mieux décorée de Noël, mais nous gardons espoir pour le futur.  

Une boîte à idées sera disponible mi -janvier afin que petits et grands puissent nous orienter 

ou rejoindre nos idées.  



PARTICIPATION CITOYENNE  

Initiée en 2006, la démarche participation 
citoyenne consiste à sensibiliser les habitants 
dôune commune ou dôun quartier et ¨ les 

associer à la protection de leur environnement.  

Mis en place dans les secteurs touchés par les cambriolages et 
les incivilités, ce dispositif encourage la population à adopter 
une attitude solidaire et vigilante ainsi qu'à informer les forces 

de lôordre de tout fait particulier. 

Encadr®e par la signature dôun protocole entre la Pr®fecture, la 
Commune et la Gendarmerie « participation citoyenne » vient 

conforter les moyens de s®curit® publique d®j¨ mise en îuvre. 

Les principaux objectifs de la démarche :  

ÿ Établir un lien régulier entre les 
habitants dôun quartier, les ®lus et les 

représentants de la force publique.  

ÿ ACCROÎTRE la réactivité des forces 
de sécurité contre la délinquance 

dôappropriation. 

ÿ Renforcer la tranquillit® au cîur 
des foyers et générer des solidarités de 

voisinage.  

NOS  REFERENTS 

Daniel GILIBERT     

  Sagournat   06 16 66 60 88 

Olivier MARTY      

  Les Perriers   06 72 22 57 83 

Nicole DENISET     

  Les Vernets   07 78 79 70 49 

Marie-Claude MOUNEYRAC   

  Les Fousseaux  06 32 25 20 32 

Jean Paul DUBOUCHAUD   

  Chavagnac   06 80 50 09 98 

Michel TOCHEPORT    

  Grèzes    06 45 67 11 78 

Vincent VILLEMUR     

  Pinsac    06 74 21 66 83 

Jean Claude VEYSSIERE   

  La Planche   06 86 53 90 89 

Eric CHADERON     

  Laval    06 19 28 05 27 

Jean-Claude LAVAL  

  Jaf     06 71 07 51 18 



ADRESSAGE  

 La commune procède actuellement à l'adressage sur l'ensemble du territoire 
communal. 

 Toutes les voies ouvertes à la circulation publique doivent être dénommées. 
Tous les points d'accès aux habitations seront numérotés. 

 Dans le cadre de l'aménagement du territoire l'adressage est aujourd'hui un élément essentiel et 
structurant. 

 Les principaux enjeux de la mise aux normes des adresses: 

  - L'aménagement du territoire. 

  - Faciliter l'acc¯s aux soins (pompiers, ambulances, é) et aux services ¨ domicile. 

  - Faciliter la circulation et les déplacements à travers les outils de cartographie mobiles (GPS, 
smartphones, é). 

  - La sécurité.;  

  - Les livraisons et le e-commerce. 

  - La connexion au très haut débit. 

  - Faciliter la gestion des listes électorales et les opérations de recensement. 

  - é 

 La numérotation des différentes voies est faite suivant la numérotation métrique, fortement 
conseillée en milieu rural. Les numéros représentent la distance en mètres séparant le début de la voie et 
l'entrée de l'habitation. Ce système permet d'intercaler de nouveaux numéros sans modifier la 
numérotation existante et sans risque d'intercaler des numéros bis ou ter. Le long de la voie un côté sera 
pair et un côté impair. 

 Le principal avantage du système métrique est qu'il renseigne la distance à parcourir entre votre 
position et votre lieu de rendez-vous - Particulièrement efficace pour les services de secours. 

 Actuellement la commande pour la fourniture et la pose des plaques, poteaux et numéros est 
pass®e; lô®criture sera rouge grenat sur un fond "ivoire". Nous esp®rons que l'adressage sera en place au 
cours du 1° trimestre 2021. Avant la pose des plaques et des numéros un arrêté sera pris par Monsieur le 
Maire et un courrier sera adressé à chaque propriétaire lui signifiant l'intitulé de sa nouvelle adresse. 

REMERCIEMENT AUX COUTURIERES  

ET TELETHON  

Lors de lõapparition de la COVID-19 le manque crucial de masques pour la population est tout de suite 

apparu. Des dames ont alors décidé de prendre de leur temps et de leur énergie pour en fabriquer 

pour les habitants de la commune.  

Ce geste, complètement désintéressé, mérite considération et remerciements de notre part. Elles 

nous ont donné une belle leçon de Fraternité !  

Le Maire et le Conseil Municipal ont été heureux de les 

accueillir le samedi 19 Décembre à la salle des fêtes de 

Chavagnac pour leur remettre un petit présent pour les 

remercier de leur initiative. N'oublions pas pour autant 

toutes celles é et peut-°tre ceux é qui en ont ®galement 

fabriqué individuellement et qui les ont distribué aux 

alentours; nous savons qu'elles sont nombreuses. Qu'elles en soient, ici, publiquement remerciées !!!  

Madame Bourgeade, coordonnatrice locale du Telethon, ®tait ®galement 

présente afin de recueillir les dons et procéder au tirage au sort de la tombola 

pour désigner les gagnants des deux lots offerts par la municipalité.  

En raison des conditions sanitaires nous n'avons pas pu accueillir le public à 

cette manifestation.   



TRANSLATION DES RELIQUES DE SAINT SOUR 
 @ Yad`cmÄėaib]W]dU`ė`cfgėXiėbYhhc]YaYbhėXYė`UėgUWf]gh]YėXYė`óÄ[`]gYėXYė7\UjU[bUWėfYggcfhėXiėZcbXėXóibė
placard un petit coffre poussiéreux, contenant des petits fragments osseux fixés sur un coussin. Ne sachant 
quelle destination donner à cette boite poussiéreuse et en mauvais état Monsieur le Maire prévient M. Réglat
-6c]fYUiėU`cfgėdfÄg]XYbhėXYė` UggcW]Uh]cbėXYgė5a]gėXiėDUhf]ac]bYėei]ėfYWcbbUÊhė`ó]adcfhUbWYėXYėWYhhYė
découverte. En soulevant le couvercle effectivement des éléments osseux sont fixés par un ruban de soie 
rouge sur un coussin de velours. Un petit papier en partie rongé et jauni laisse apparaître cette 
inscription  « digitis santi saurus » très lisiblement ; de lecture difficile il était possible de décrypter  
« évêque de Caors  1686 ». 

 Après quelques recherches dans les archives 
de la paroisse des Trois Ermites en Terrassonnais il 
fut confirmé que ce reliquaire et ces reliques de St. 
Sour faisaient partie du patrimoine religieux de la 
paroisse. A la suite de cette découverte une aseptie 
des reliques fut réalisée et un décrassage du coffre 
reliquaire effectué. 

 Les reliques de Saint Sour, sises à l'église de 
Terrasson, ayant été dérobées il fut décidé de leur 
en donner quelques éléments. Une cérémonie 
religieuse présidée par Monseigneur Mousset, 
évêque de Périgueux et de Sarlat, eut lieu le 21 octobre 2020 à Chavagnac puis à Terrasson pour effectuer 
cette translation. 

 Le reliquaire, restauré de belle façon, sera fixé sur le mur de l'église de Chavagnac à la gauche du 
retable à la vue du public et proposé à la dévotion des fidèles. 

VIE DE LA PAROISSE  

       Malgré la lourde charge que représentent les secteurs de Montignac et de 

Terrasson notre prêtre Alain -Bernard ANGA MBASSOA assure  complètement la vie 

paroissiale de ce grand secteur. Il est heureusement aidé dans sa mission par des civils 

proches de la vie religieuse et des prêtres voisins ou de passage dans notre région.  

        Pour le cat®chisme sur notre secteur, vous pouvez vous adresser ¨  

          Mme CHAVAGNAT   

         (  05 53 50 06 23  

 Pour tout autre renseignement  :   Presbytère de TERRASSON    

                (  05 53 50 02 72     

          : paroissedestroisermites@yahoo.fr  

Nous devons choisir un nom pour les habitants de notre commune.  

Nous attendons vos propositions  !!!  Merci de les transmettre ¨ la mairie, 

si possible par courriel:          mairie -les-coteaux -perigourdins@orange.fr  


